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WASTa MANAQI<MilN"I' 

Drummondville, le 18 avril 20 ·12 

Monsieur Pierre Arcand 
Ministre du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs du Québec 
Édifice Marie-Guya1t 
675, Boulevard René-Lévesque Est 
Québec, Québec G1 R 5V7 · 

WASTia MANAGEME!I\IT 

25, rue O:lgl\0\l 
Snint·NicéphOI'e, QC J2A 3H3 
(819) 177-6609 
(819) 477-llll FUK 

Objet; Demande d'audiences publiques pour le projet d'agrandissement 
du /leu d'enfouissement technique de Saint-Nicéphore 

Monsieur le Ministre, 

Vous avez rendu publics hier les documents relatifs à notre projet d'agrandissement du lieu 
d'enfouissement technique de Saint-Nicéphore conformément à la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement. 

Considérant l'échéancier .serré pour la réalisation du projet, nous prenons l'Initiative de vous 
demander dès maintenant, Monsieur le Ministre, de mandater le Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement (SAPE) pour tenir, dès qu'il lui sera possible, une alldience publique sur 
notre projet. 

Dès le moment où nous avons déposé l'étude d'impact sur le projet à votre ministère il y a plus 
d'un an, soit le 7 février 2011, nous avons travaillé à le faire connaltre au public. Nous avons 
informé les autorités locales, les membres du comité de vigilance, les voisins immédiats, les 
intervenants intéressés et nous avons diffusé un communiqué de presse à l'Intention des 
médias régionaux qui ont traité le sujet pour leurs lecteurs, auditeurs et téléspectateurs. 

Nous avons mis en ligne (http://saint-nicephore.wm.com) des documents permettant aux gens 
de s'informer plus amplement sur notre projet et nous les avons invités à venir échanger avec 
nous dans le cadre d'une démarche de pré-consultation qui s'est tenue lors de quatre soirées 
publiques, de février à juin 2011. Nous avons à nouveau organisé une journée portes-ouvertes, 
le 17 septembre 2011, laquelle a été publicisée dans les médias de la région afin d'inviter tous 
les gens intéressés par notre projet et par nos opérations à venir en discuter avec nous à nos 
installations. 

Le projet est connu de la population et pour cette raison, notamment, nous sommes d'avis qu'il 
peut, dès à présent, être soumis à l'examen du public dans le cadre d'une audience menée par 
le SAPE, à laquelle nous participerons avec diligence et enthousiasme. 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous portez à la présente et nous vous prions, Monsieur 
le Ministre, de recevoir nos salutations distinguées. 

Le Directeur des Affaires publiques, 

(\A~~-D~ô-
M~~~n Dussault 

Prom evmyday collection to environmental protection, Think Green~ fhink Waste Ma1te1gem1mt. 
Cuillette quotidienne et protection de l'environnement: pe~rsez vert,"' J)enzez Waste Mmurgement, 

lT«-003-1'/M 

begvi01
Tampon 



Front commun québécois pour une gestion 
écologique des déchets 

Montréal, le 14 mai 2012 
Monsieur Pierre Arcand 
Ministre du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 30° étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet: 

Monsieur le ministre, 

Demande d'audience publique, projet d'agrandissement 
du LET de Drummondville (Saint-Nicéphore) 

Bien que vous ayez déjà donné le mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
(BAPE) de tenir une audience publique sur le sujet cité en rubrique, le Front commun québécois 
pour une gestion écologique des déchets (FCQGED) tient quand même à vous déposer une 
demande en ce sens. En effet, nous croyons qu'il est important que vous, ainsi que la commission 
du BAPE, connaissiez nos préoccupations concernant cette demande d'agrandissement. 

Tout d'abord, permettez-nous de vous dire que nous avons été extrêmement surpris que vous 
ayez utilisé une procédure peu employée relative au déroulement des audiences publiques qui 
vous a permis de déclencher des audiences publiques avant même que ne soit terminée la 
période de consultation de 45 jours prévue dans la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. 
Q-2). 

Non seulement cette façon de faire va priver de nombreux citoyens et groupes de temps précieux 
· pour l'étude des documents volumineux déposés par le promoteur, elle n'incitera pas d'éventuels 
nouveaux requérants à vous transmettre leurs récriminations à l'endroit de ce projet. Aussi, nous 
n'avons trouvé aucun motif ou urgence pouvant motiver une telle décision. Une décision qui ne 
favorise aucunement la partie publique selon nous. 

Un autre point qui nous apparaît important de vous souligner même s'il ne relève pas de vous, est 
le calendrier de la commission qui a été déjà établi dans ses moindres détails. Cela implique que 
la commission a estimé a priori à une journée, ou à deux dans le meilleur des cas, la durée requise 
pour la tenue de la première partie. Nous ne comptons pas la soirée du 23 mai qui sera réservée 
principalement à l'explication de la procédure de même qu'à la présentation du projet par le 
promoteur. 

À cette durée, nous devons également envisager la visite des installations du promoteur qui 
généralement accapare une demi-journée. 

FCQGED 
4200, rue Adam 
Montréal (Québec) H1V 189 

• lOO% fibres postconsommation 

.../2 

tél.: (514) 396-2686 
iufo@fcqged.org 
www .fcqged.org 
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Selon l'hypothèse la plus probable donc, la période de temps qu'aura le public pour adresser de 
vive voie ses questions à la commission en charge de ce mandat, ne sera que d'une journée et 
demie. Cela nous semble des plus inappropriés pour un projet d'agrandissement de lieu 
d'enfouissement technique de cette ampleur qui n'a jamais été, rappelons-le, l'objet de quelque 
étude ou consultation publique que ce soit auparavant. 

Aussi, non seulement le conseil d'administration du FCQGED vient-il tout juste d'adopter une 
résolution visant à vous formuler une demande d'audience publique sur ce projet, il vous enjoignait 
par le fait même, à repousser ces consultations après la période estivale afin de favoriser la 
participation publique. 

Les motifs de notre .demande 

Voici donc les raisons qui nous amènent à vous demander la tenue d'une audience publique sous 
l'égide du BAPE dans le dossier de l'agrandissement du lieu d'enfouissement technique de 
Drummondville (secteur Saint-Nicéphore) par la compagnie Waste Management. 

Premièrement, il nous apparaît que ce projet répond davantage aux besoins de l'initiateur qu'à 
ceux des communautés qu'il entend desservir. En effet, l'évaluation des besoins exprimés 
minimise les impacts sur les besoins en élimination des matières résiduelles qu'aurait la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles et des diverses mesures qui en découlent. 

Le prolongement des activités d'enfouissement de ce LET, à un rythme similaire à celui des 
dernières années, nous fait craindre une perpétuation du gaspillage de nos ressources. 

La distance du projet projeté par rapport aux clientèles visées et la circulation des camions de 
déchets sur nos routes qui en découlerait contribueraient à produire des gaz à effet de serre 
autrement évitables. 

Également, plusieurs impacts reliés directement aux activités d'élimination ou à l'agrandissement 
de ce LET semblent avoir été minimisés, notamment : 

• la perte de milieux humides 
• les nuisances dues au transport 
• la qualité des eaux souterraines 
• les émissions de biogaz 
• les préoccupations sociales et, 
• l'arrimage avec le PGMR de la MRC de Drummond 

En vous remerciant de l'attention que vous porterez à la présente, veuillez agréer, Monsieur 
Arcand, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Directeur général 
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Le 25 mai 2012 

Monsieur Pierre Arcand, ministre 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs · 
Edifice Marie-Guyart 
675, bou/. René Lévesque Est, 3ff' étage 
Québec (Québec) 
G1R5V7 

- t+ JùiN· 7\n't 
r 

Objet: Demande d'audiences publiques sur le pmjet d'agrandissement du 
site d'enfouissement Waste Management · dans le secte(lr Saint
Niœphore ê Drummondvil/e · 

Monsieur le ministre, 

Par la présente, nous vous demandons la tenue d'audiences publiques sur le 
projet cité en rubrique. 

Vous trouverez en annexe /es motifs qui motivent notre demande relativement à 
ce projet. 

Espérant le tout à volTe entiére satisfaction, veuillez agréer, Monsieur le ministre, 
Pexpression de nos distingués sentiments. 

n~w~ 
'cha~;;/ Isabelle 
Mario Coté 

, Saint·Nicéphore (Québec) 

c.e. : Mme Louise Bourdages, conselllére en communications au BAPE 
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DEMANDE D'AUDIENCES PUBLIQUES - DOSSIER WAS1E MANAGEMENT 
(WM)- PROJET D'AGRANDISSEMENT DU SITE D'ENFOUISSEMENT fL.E. T.) 

Considérant que le secteur Saint-Nicéphore de la Ville de Drommondville est 
pourvu d'un méga site d'enfouissement depuis longtemps (1994); 

Considérant que les citoyens de Saint-Nicéphore ont tolllm ce site avec des 
dllchets provenant, en plus de la MRC de Drummond, de la région Centre du 
Qullbec, de la Montérégie, de l'Estrie ainsi que la communauté mlltropolitaine de 
Montréal; 

Considérant que la qualité de vie des citoyens dudit secteur est affectée par le 
méga site d'enfouissement; 

Considérant le risque potentiel que la qualité de l'eau souterraine soit affectée; 

Considérant que la majorité des résidences environnantes ne sont pas 
desservies par l'aqueduc de Drummondville; 

Considérant que nous n'avons aucun moyen formel garantissant que les toiles 
de protection anti-fuite soit 100 % étanches sur une période à long terme; 

Considérant les coOts faramineux et les conséquences pour rectifier la situation 
si un désastre écologique survenait; 

Considérant que de par sa localisation, l'agrandissement du méga site n'est pas 
dllsirable étant donné qu'il est situé encore trop près de la rivière Saint-François 
ainsi que des Tésidences attenantes au bou/. Saint-Joseph et des secteurs 
environnants; 

Considérant que la rivière Saint-François est la seule source 
d'approvisionnement en eau (aqueduc) pour la majorité des citoyens de 
Drommondvil/e et de quelques municipalités; 

Considérant qu'un aéroporl (aérodrome) est situé à près de 3 kilomètres et que 
selon Transporl Canada, il n'est pas recommandé qu'un site d'enfouissement 
soit situé à l'intérieur de 8 kilomètres; · 

Considérant la présence d'odeurs nausiJabondes; 

Considérant que ces odeurs sont néfastes pour la santé et affectent la qualité de 
vie des citoyens; 

Considérant que nous connaissons les impacts négatifs actuels mais que nous 
· allons tout droit vers l'inconnu, ne connaissant pas les impacts négatifs du futur; 

' ' 
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Considérant le souhait que nos élus mumc1paux, provinciaux et fédéraux, 
opteront pour la volonté du peuple afin que ce projet ne soit pas réalisable; 

En cons{Jquence, pour toutes ces raisons, nous demandons la tenue 
d'audiences publiques pour s'exprimer sur le projet d'agtandissement du site 
(LET) de Waste Management. 

Et nous avons signé à Drommondvii/P ~ ... :?.!'~ .. ~~:.~.: ......... . 

L. 




